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DOCUMENTS PARLEMENT AIRES 

CHAMBRE DES REPRJ~. E~TANTS 
Siance du 25 Janric1· J 900. 

Projet de loi complétant et modifiant les lois 
du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837, sur les mines. 

TEXTE PROPOSE PAR LA CO.\H!ISSION (1) 

Cc texte esl conforme it cel ui p1·opo'é pa1· le Gouyernemenl cl 
publié dans le tome X des Annales des Mines de flelgiq1,e, sauf pour 
les articles 3 § 2, 12, 11,. 13, 18, 21 cl :?:1 (ces deux derniers suppri 
mes), pou r lesquels la rédaction sui'i'aotc csl proposée : 

ARTICLE 3. 

§ 2. Il doil aussi donner caution d<' parer toute indcm 't• 
. . . . . • . n1 c en cas cl accident 1·esultant de t1·avau3; a / an·c sous des ma

1
· . 

, . . • . . sons ou lieux 
d hab!latwn , sous d aut1·es e .. ·plo11a11011s on dans 1 .. 
· · · d . . eu1· vo1s111aqe 111imediat; les emandes ou oppos1 l1011s des intdres · · 

· ses se1·on1 en ce cas, po1·tees devans les cow·s et t1·ib1ma1t:v (2). ' 

Al\TICLE 12. 
Les sociétés mi nières dissonles ne 11ourront cl , 

1 01a cur l ' 'd · arnol d'avoir cc~~é leur concession ou le cas éch. H[ui allon 
. ' canL avant cl' . . 

renoncé, conformemenl aux dispositions da la é ' Y avoir 
' pr sente loi. 

ARTICLE 14. 

Toul concessionnaire ~cra tenu , à moins d'cm . 
de commencer les tra'i'aux de. on cxploita ti pechcment légitime, 

· 1 bl' · on, au plus t d apres a pu 1cat1on de l'acte de concession . ar ttn an 
Les travaux commenc<'s dans cc délai de . . 

. . . 'à 1 • v1 ont etrc ré l" poursu1v1s J US!fu a mise en exploitai' tT . gu 1e rcmcut 
ion c ccllve de 1 . 

pou1'ronl être suspendus sans motifs légit imes. a m10c et ne 

(1) La <:ommission émit composte de M ~I N · · 
D Il ) 1 

· 1 cnnckx pré · d a cmagne, A. r clbekc, Denis, Dcwandre Hubc . ' SI en1, CartU)'\'C)S, 
Versteylen, rapponeur. ' rt et Renkin. membres. et 

12) !.es moùificatinns :Ill projet de loi se 111 · d' . 
in igu~e< en . 

- - . . · _ caractercs italiques. 

1 

,• 

( 
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AnTICLE 15. 

La déchéance de la concession scl'a cncou1'UC dans le cas où le 
concessionnaire serait en défaut de satisfaire au prescrit de l'arliclc 
précédent. 

Elle sera encourue clc même lorsque l'exploitation commencêc 
aura été abandonnée depuis au moins deux ans et qu'elle n'aura pas 
été repr ise dans les six mois d'une sommation dùmenl notifiée au 
concessionnaire par Je :\!in ist l'C de l'!nduslric cl du Travail; le conces
sionnaire sc1•a toutefois admis à justi fier de cause majeures de son 
inaction. 

A RTICLE 15 bis. 

E lle sera enco1·c encow·ue dans le cas où, sans cause le.']ilime et 
pai· te /ail du concessionnaÏl'e, l'exploitnli~n est 1·est1·ei11te ou sus
p endue de manière à co111p1·011w/ll·e ll!s besows du consom111atew" 

AnTICl,E 18. 

Le nouYcau concessionnaire aura la faculté de rcpl'cndrc les 
dépendances de la mine visées à l'article 8 de la loi du 21anil1810, 
à charge d'indemniser, â dire d'experts, le concessionnair(' déchu. 
L' indemni té ne pourra toutefois excéder le montant des dépenses 
réellement effectuées pour les acqni ilions on construction des dites 
dépendances. 

En cc qui conce1·nc .... (la suite comme au p1·ojet). 

A~!ENDE~IENT PRl~SEi\"'l' l:: PAH. M. FLÉCII ET 

en la sdance cl1t 13 mal's 1906. 

ARTICLE 15. 

Au 2' paragraphe de cet article, après les mots : 
« ... cl qu'elle u'au1·a pas été rrprisc dans les six mois d'une somma
tion dûment notifiée an concrssionnairr. par le .\Iinistrc cle l'industrie 
et du Travail " 

Intercaler les mots : 
« et continuee 1·epuliè1·ement pendant au moins cinq ans; > 

(La suite comme au p1·ojet.) 
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Al\IEl'iDEMENTS PRÉSENTÉS PAR 1\1. VA!~ MARCK 

en la sdance du 1·1 mars 1906. 

AnTICLE 3. 

Rédiger les alinéas 2 et 3 comme il suit : 

Alinéa 2. Dans le cas où il se1·ait à craind1·e que les 1·essow·ces 
du concessionnafre ne soient pas suffisantes 7101t1· faire face à cette 
'.'espons~~ilite, il pour1·a é11·e tenu de {oumir cauliou de payer toute 
indcmmte 1·esullant de travaux à {aii·e sous des maisoiis l" . 
·"/ b. · , . zeux 
" ia itatzon, sous d autres exploitations ou dans lem· · · . . . vo1s111age 
zmmed1at. Les t1·ibunaux seront Juges de la necessi/e de c 11 · 
et en (ixe1·ont la natw·e et le montant. e e caut10n 

Alinéa 3. Les mêmes règles s'appliquent a toutes pet•• 
. . . . -onnes non 

concess1on11a11·es qui eflectue1·011l des travaux de recherche L e G 
vernement pow·1·a, à la demande des intàesses ùn · ou-

. · . . ' JlOsei· la caution 
comme condtllOn de l'aulo1'1sal1on Jll'ecue pm· le pai· . 
loi du 8Jttillel 1885. agiaphe 2de la 

AnTICLE 13. 

Rédiger cet article comme il suit : 

A. parlir de l'entrée en ,·ig ueu1· de la présente 1 · 1 . 
I' '·. d . o1, es m' nes f . OuJc l es concessions nou\•ell<'s ne pounonl t\lr a1san t 
en totalité ou eu tiartic, sous quelque forme lJue cc vendues ou cédées, 

. . . b ·1 ·. ll e So1l sauf l d saisie 11nmo i ze1·e; e es ne 7101t1Tont 1101, 
1
,.1 , ' e cas e 

' , us et1·e cl· · . 
pa1· voie de pa1·tage, louées ou amod iécs môme . zvisees, méme 
comme au pro.jet). parl!cllemcnt ( le reste 

Le commandemmt p1·ealable à la saisie · 
l . . . . nninobilie,. d , 

c enonce, dans la hm lame de sa signi(i . e evra et1·e 
l ' i cl . . cat1011 au ~1:· . n ustl'le el du T1·avail, el la saisie 110 ' "' 1111sl1·e de . . }lo1<1·1·a a · . . 
s1t1le cf1tnJugemenl où l'Elat devi·a ét. . vou lieu qu'à la 

' e appele et sc1·a 1ia1·1. _ te. 

A:\lENDEi\IENTS PRÉSl~XTltS PAR fi[ 
. 1 • DENIS 

en seance du· 15 mai·s 1906. 

I. -:- Re.~placer le texte du projet du 
les d1spos1tlons suivantes : Gouvernement par 

Les articles 5 et 7 de la loi cl 2J 
2 mai 1837 soul modifiés comme il su';t : aY ri l i 810, 7 de la loi du 
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Les masses de substances minérales et fossiles qualifiées mines par 
la loi du 21 avri l 1810 cl non concédées a ce jour fout partie du 
domaine de l'Etat. 

Les indemnités prévues par l'arlicle li , § 4, de la loi du 
2 mai 1837 seront pay1•cs a ux inventeu rs; il en sera de même, dès la 
mise en exploi tation, à l'égard des indemni tés réscrYécs aux p1•opriè
taircs en vertu des articles 6 et 24 de la loi du 21 avril 1810, 9 de la 
loi du 2 mai 1837. 

II. - En cas d'admission de cette disposition, y ajouter 
ce qui suit: 

Le domaine minier est exploité par l"Etat, en vertu d'arrêtés 
royaux pris successivement, sur avis du Consei l des mines. 

III. - E t en cas de rejet du texte n • II, mais d'admission 
du texte n• I, amender comme il est dit ci-après sous l e 
n 0 2gquater . 

IV. - A~IENDE.\lEl'\'i'S SE RAPPORTAl'\T AUX ARTICL ES 

DU PROJET DE LOI. 

ARTICLE PREMIER. 

Rédiger le premier a linéa de l'article 28hi• comme il suit: 

ART. 28his. - Il sera définitivement stalué par wie loi spdciale 
sur la demande eu concession. 

Subsidiairement: 

Il ne sera statué défioi tivcmcnl sur la demande de concession par 
un arrêté royal pris conl'ormémeut à l'article 7 de la loi · du 
2 mai 1837, qtt'apl"es qu'ime loi speciale aum declal'e quïl y a liez' 
de concede1· dans l'inttirét çentiral. 

AnT · 281
". - La concession donne un d1·oit p1·ivali{ et lem1Jo1·afre 

d'exploitation dont la dw·ee est au maximum de : 

a) 50 ans; 
b) 75 a11s; 
c) 90 ans. 

Des stipulations clu cahie1· des cltm·ges de la concession consacr ent 
les ]J>'incipes suivants : 
. L 'etablissement, pow· la continuation cle l'exploitation à l'expil"a

tzon du te1·me le.gal, d'un cli-oit de prefifl·ence en {avew· du conces-
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sionnaii·e, s'il a fait 1n·euve de 1•1·évoya11ce dans la conduite de 
l' e11t1·ep1·ise; 

La facLtlte, 1•ow· l'admi11ist1·ation supùiew·e. de dhise1· le gise
ment en ;ones, pm· des plans h01·i:;o11taux passant à des 111·0(011dew·s 
dete1·mi11ees. et de 11'autorise1· le passage de l'une à l'a1tlre q1."ap1·i:s 
e1J1âsement suffisant de celles en exploitation; 

La ga1·a11tie d ' u11e imlem11itJ ù la /in rie la concession pow· les 
installations et t1·avaw1· JH'dpa 1·atofres du co11cession11afre en vue 
d'exploitation 1tltè1·ie111·e. 

A RT. 28q"""· - Le Gom;el'l1eme11 t est auto1·isJ à co11stituel' une 
Sociètè nat ionale des mines du No1·d de la Belgique, qui obtie11cfra la 
JH'efùence pow· toute concessiun dans cc bassin. 

Les tmvauo· 1·èg1tlic1·s cl'exploitatian Jll'O)ll'Clllelll dits }JOWTont 
éu·c confies à des so<:idtds coopd1·atives om·1·ifres, â des associations de 
/l'availlew·s nialisant la J•res/ation de la main-d'œum·e par des 
con/l'ais colleclifs, ou, à lew· ddfaut, à d'aut1·es sociétès d'e11t1·e
]Jl'ise et à des ent1·e111·e11ew·s particulien. 

L 'inte1·ve11ti<m de l'Etat pow·1·a s'éte1ufre jusqu'à la souscription 
des huit dixièmes du capital. 

Le Gouver11eme11t gm·anti1·a, vis-a vis des tie1·s , l'intùét et 
l'amortissement. des obligations Jmises pm· la societé. La garnntie ne 
pomTa dépasse1· les sommes à (io·e,. pm· la foi. 

AnT. 2Squ;n~u· : - Les de'.na11des de crmccssions {ormèes Jiai· l' Etal 
sel'ont accueillies de 71/em cl1·oit sans 111·d1'udice ai · l · · . , . t..v nu emmtes 
p1·ernes pm· l m·t1cle 11 , § ·1, de la loi du 2 mai 1837 les articles ::> 

et 24 de la 101 d1t 2 1 atT1Ï 18 I 0 et 0 cle la loi du 2 m'ai 183ï ~ 
Hn cas de concow·s de demandes en co11ccssio11 l'l"tat bt · d. l . . • , o 1e11 1·a a 

v1·eference sw· tous les autres (!emandew·s sous 1·esei· l · 
indemnitès. ' ves ces memes 

b A~T. 28•ix. - L'Etat est aut1wise à lll'lllCI' un charbonnage dans le 

.~ssm du no'.·d de la Bclgù1ue et à c11 <:011(te1', au:r conditions à 
1 egler )lm· lm les t . {' l . . . . ' , avau.-i; c c:r)I o1 latum J11·n111·emen1 d't cl11·ectwn et . 1 s, sous sa 

. . son con/1•1Jle , à une societé coo11fratirc uutTifre ou a· une 
associutw11 de 11. . ïl . . 
} "" ac ai ew·s i·cabsant la 1i1·1•s/at ion tle la main-cl omv1·e 
' un cont1·at collccti (. 

L e siège el l'etencfoe de cctl l . . 
1·oyal • . • . e e.,.,, 01 tat1011 sPront /ia·ds }Jlll' cll'rétd 

' sui avis du Conseil d. · , .. 
mines. es mmes et les }il'O)JOSll1011s du Co1·ps des 

1 

i 
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ART. 28 .. Ptem . - Toute concession 11011relle po1t1Ta ét1·c rnchcttie 
pm· l'Etnt au .. · conditions à /i:re1· pa1· tacle de concession. 

Ain. 28°"0
• - L e Conseil des mines est ddsig11e Jllll' la Chamb1·e des 

R ep rJsentants. 

A RT. 28"0 "•m. - Une pa1·tie ries gisements houillers du no1·d de la 
B el,qiquc, fot'mant t1·uis ~ones lt'lles qu'elles sont dètermi11ties dans 
le 1ilan ci-joint, constitue une 1·dse1·vc. Elle ne 7ieut é11·e l'objet 
d'aucune concession e11 ve1·tu des lois des 2 1 av1·il 18 10et2mai 1837 
mocli(ides par la J11·èse11/e loi. J\'t.ia111noi11s les i11de11111itt.ii dues en cas 
tle concession e11 ve1·tu des m·t icles 0 et J J , § .J , de la loi du 
2 mai 1837 , SCl'Oll / , à l'cgal'(l de CCS gisements 1'ÙCl'VCS, ]Jayds pm· 
l'E tat awcinventcw·s et , sïl y dchct, aux p1·op1·idtail·es de la Slll'{ace. 

Subsicliail·cme11t, la 1·dsc1·ve co111111·c11d1·a au 1lloins l'ctemlue 
dèsignèc au pla11 pa1· les mols: « 1·èsc1·ve flal';c èla1·gic '" 

Remplacer le n• VI par la disposition suivante : 

Il se1·a i11stilud dans chaque division des mines un Conseil 
d'hygiène qui sern consultd sw· les questitins 1·elatircs â la santd c•/ à 
la sècw·itè des Out'l'ie1·s. <.; n ar1·1·étè 1·0,1;al t'll nJglem la constitution : 
il comp1·emb-a a1' moins un dèlf;guè des chefs cl'c.1·ploitation et w 1 
delègue des ouv,.ie1·s. 

A RTICl.E ' i4. Cl 15. 

Les articles 14 et 15 sont modifiés comme dans le texte 
voté par la Section centi·ale. Sur la déchéance comme 
sanction de l'article 49 de la loi de 1810, le texte proposé 
par nous tel que la Section l'a admis , et, en outre, ajouter 
les articles 15b" et 15'" suivants : 

A RTICLE l 5b". 

La même cldchdance scm e11cou1·ue dans le cas où. après t1·ois 
mises en demew·e successives, le co11cessio111wil·e 1·este1·a en défaut 
de se confo1'111e1· au:i· co11tlitio11s ct'e.1·ploitation p1·escn'tcs en i·e1·11t de 
la loi ]Joui· assu1·e1• la s1î1·etJ et la salu{J1·itti clt•s tran1uœ, la sécuritd 
des ll'availlew·s. 

Al\TICl.E 151
". 

L es dispositions ci·dessus, l'Clalirc.~ ci la d1:c/11ia11cc, sont ap11lica
bles mal' co11cessions anciennes. Néa11111ni11s, dans le cas de 
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l'm·ticle 1.J, elle n'a1u·a lie1t que s'il n'est pas procédé a la 1·e1wise 
de l'exploitation dans l'annee cl' une so1111na.tion dûment notifiee au 
concessionnaire pa1· le 11Iinis11·e de l'Ind usll·ie et du T 1·avail, sa1tf 
justification de motifs ltigitimes. 

AnTICLE 20. 

Le compléter ainsi 

§ i ". - L'af!il'iation o/Jligatofre des ouv1·iel's coinp1·e1ub·a l'assu
mnce co11t1·e lïnvaliditd JJ1'cimatw·de cl la v ieillesse. 

§ 2. - Elle s'elendm a Lous les bassins houille1·s de la Belgique. 
Une loi 1·ëglel'a son application imilafre. 

AnTICI, E 2Qbis. 

L es dispositions suivanles sonl, en out1·e, inscl'iles au cahiei· des 
cha1·ges de /oille concessfon nourellc. sans }ll'ciJudice aux mes1,,.es 
lcigislalfres gendrales, cont1·e lcs11uelles lt: cu11cessio1111aire ne J>OW'l'a 
se 1J1·ëvaloir d 'aucu11e dispositi1111 de .~on cahie1· <les charges. 

1. Les enfants ne pe1trent ét1·e admis au tmrail des mines ai;ant 
l'âge de qualor=e ans; 

2. L e 11·ai·ail du /und est absolument 111te1·di1 a1u femmes ; 
3. L es femmes sont assimilees au.» adolescents a l'ti,qcœd tles 

conditio11s 1·tigleme11tai1·1•s du t1·m:œil; 
.J. L a d1t1·ee dit trarni l des ad1tltes 11e p o1t1·1·a depasse1· di.v hew·es 

}la1' JOUI', 1'e)lOS dedui/s, CC/le dw·ee e/alll Ca/cttlee )IOttl ' les t1·ai:attX 
dit fond ent1·e le inouwnl d e la dl'scenle el celiti de la 1·emontc. 

An·r1c1.E 20'"'· 

Dispositions tmnsiloÎl'es. 

U11e Sociéle régionale cl'ltaMtati1111s ow·riC.-es sel'(( i11stituee J)m' le 
co11co111·s de l'Etat, des 111·oi:in1:1•s, des c·o11w1u11e~ ù11e1·essees, des 
bw·eaux de ûic11(aisa11ce, en r11e de c01ut1·1ti1·e. a111e11af/l'I', 1·evendl'e 
et donner eit location des habilatio11s au,,; OUl'l'Îf.11·s 11ii11e1trs dtt nou
veatt bassin. 

Des Comités speciatt.1· se1·1111t 1•hw·.r1es 1l'e.1·m1iine1· les me;w·es a 
Jll'Cnch-e 1iow· ass111·e1· ù la Jio111tlatiu11 uu1:1·ifre les meillew·es co11di
tions de 1·ec1·ute1111ml et de f1i1·11wtio11 1 1r11fcs~io1111elle, en .1J comp1·e-
1~ant les conclilions cl'o1·ga11isatiun dtt /i'arail des mines les p lus 
fuvoi·aûles au dèvclo1i)Je11wnt des jeunes 01t 1'1'ie1·s et 01tvr ie1·es de 
c;,uatoi·::e a dix-huit ans. 

, 
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L e Conseil su}'ériew· du t1·arail sc1·a co11sulte sui· ces objets , et, en 
out1·e, en cas de l'l:jel, sw· le contenu de l'm·ticle 20bi._ 

A1n 1c1.E 2Qqua1cr_ 

Sans préjudice a u.v dispositions lti.qales 1·elatives a l'inte1·ve11tion 
et à la médiation des Conseils de ( J11d 11s/l·ic et du 7'ravail, le Gou
ve1·1wme11t inscrit dans le cahie1· des cha1·ges de toute concession, 
l'obliga tio11 }lOttl' le conccssio11nafrc de somnetll·e les d iflël'cnds qui 
naill'aient e1111·c lui et les t1·availlcw·s q1t'il occupe, la reclte1·clte des 
inesw·es 111·op1·es à frs J11'l}vc11i1', l'examen des 1·eve11dical'ions, à un 
Conseil pe1·ma11e11t de cuncilialio111 co11sac1·a11 t dans sa composition 
( dgalitti des JIW'/ies . L e.< 1'C}Jl'ésc11/a11ts des Q1tv1·ie1·s sont elus pa1· 
lcw·s 11aù·s. au.,. é1ioq11es "' s11ira111 le mode ù (i:t·e1· pa1· a1·1·tite 1·oyal. 

A rltifal(/ rC,.11tc11 /c amialile. <lit Sf'in dn Conseil, un tie1·s a1•bit1·e 
1·dso1ufra so1u·c1·ai11c11w11 t la di1Jic11ltti, des lo1·s que les 01w1·ie1·s 
maJew·s. dans nne assemblee gènél-alc re1mie en e:récution de la 
Jll'esente loi, se semnt d'ara11ce declm·tis pnits a acceJ1le1· la decision 
so1trei·aii1e d ' u11 m·uit1·e 1101t1· tous les crmffits sw· les conditions du 
tmrail et les salafres à 11ait1·e ëre11tuelleme11t dans une JJe1·iode d,. 
deux ans au moins. Cm·/Jit1·e se1·a clesigne cl'arance pai· les partfrs: 
it défaut cl'c11te11le, il sc1•a dàsi,qnti pat· l'inspectew· gdnti1·al des 
mines. La se11te11cc ar/Jitmle s'ap11lique1·a it une dw·ée de /1·ois 111ois 
an plus si ellrs 11'p11 011/ a11t1·r111ent rlà:id1'. A f' e.1·1ii1·ation du clelai 
d e deu.,: ans C'i-tless11.• inrliq1u:, 1m1• 11n1ti;clle consultalion oum·ùi1·e 
a111'a lieu si les pm·titos 111• se sont !ides JJCll ' 1111 co11t1·at collectif. 

'l'oute constitution de s1111rlicat cnt1·r• le.~ co11ccssiomwi1·es el leurs 
'' .tJants droit. dcstinde ù e.,.e1·ce1· 1me action 1·eg11lat1·ice sn1· la p1·n
duction, les 111·ix ou les conditions du t1·avail, e11t1·aiiw de p lein 
cll'oit un e e,i;te11sion co1·1·espo11da11tc des co11seils pe,.manen/s de 
conciliation , aui·fJttels sernnt soumis les diflërends communs au.» 

co11 cessio11s syndiquées. L es disposition s relatit>es a l'ouligalion de 
l'ai·biti·age se1·011t applicables dam les co11ditio11s indiquées ci-dessus. 

ARTICLE 21. 

L a pm·ticipation cle l'l~'tal au produit net des mines est 1·églde 
comme 'il suit: 

' L e capital 1·~el pai· tonne extraite sera dciterminé pow· toute mine 
~01~ctidee.; un ai·rétti 1·oyal en fitcera le mode d'tivalttalio11. Eu égai·d 
a ce capital, on etablfra le 1n·oduit n et pm· tonne extraite qui COl'l'es
])Ondra ll ttn minim1t1n cl'intél'ét du capital équivalent _à l'intfré/ 
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des fonds d'Etat augmenté de l JI. c. : re minimum sem sous/rait a 
tout ]llll'lage. 

Jlu delà du Jll'Oduit net 1ia1· lo1111e <·,11·1·e.•1i01ula11t au milliinum 
clî11tc1·ét, la pal'/ de t Etal. p1·tilenfc sw· les acc1·oissements du produit 
nrl, de ci1u11ut11te en ci11qua11/e c1•ntùn1'.<. se1·n ,1,:1e1·millé1J Jiai· ww 
]ll"flg1·cssion dont le lnu,,· i11ilinl scm 1/1• I0 11. t'. el 'Jlti ci·oiti·a de 
10 Ji. c. jlou1· chacun des e.xcddents succcss1/< de .50 centimes. 

En c.:as de co11cow·s cle demandes en concession, il y aw·a lieu à 

adjudication 1mbliq1te cn/1·e les co11cw·1·enls dont les litres sei·ont 
dtablis pa1· le Consril des mines. 

La moitie au moins de la pm·t cfo T1·dso1· se1·a appliquee aux 
o'.wl'i~1 ·s mi'.ieurs; elle p ow·1·a s1:e~ia~e111:•11t co11t1·ibuei· à la (01·ma
t1on d une 1·e:;;c1·,·e c01nin1t1w clestmee a 1·1'.fJ1tlai·ise1· les vcn·iations du 
salai1·e el à en gw·anlÎI' un inininwn, ainsi qu"â l'institution d'un 
/"oncls c{ assw·ance confl•c• le chômage i111;1,{011taii-e. 

ARTICLE 23. 

Supprimer l'ar ticle . 

A~ŒNOE:\Ji;;NTS PRl~SENTl~S PAH i\C. HJ.:LLEPU'l'TJ.: 

en la seance du 23 11ia1·s 1900. 

I. - Remplacer! 'articl e 20 par les dispositions suivantes: 

ARTlCl.E 20. 

l ndépcndamment des prescriptions rel a lives à l'exécution des lois 
et rëglements sur la police des mines, les cahiers des cliar~e d . . . . ., s es 
conces-1ons inentwnne1·ont les obligat1oos auxquelles les con · . ccss1on-
na1 res scrool astreints , soit pour assurrr l'hygiène dans les lrav 

"l d I' m1· . . d . aux, 01 en vue r a 1 1at1011 a es organ1~m<>s ayanl poui· but d . · . 
d. t"ll d' 1. d I'" ". ec1ee1, ou 1 rr rt exp 01ter. ans 1nt.-rel commun des ports . ,.. . · ou rivages 
auectcs au chargement cl au transbordement des produits de 1 . 

a mme. 
ARTICl,E 2Qbis. 

F:n attendant qu'une loi spéciale 1·ègle ce q1ti concenie z . 
de . . . . . a }Je11s1on 

s 01tv1 i e;•s houiltew·s, les concesstonna11'es seront obligés d' n,
1

. . 
le1t1'S Oil . . t C . . . l d'E a11z te1 

1w1e1·s a a azsse gcnera e ')JC11·9ne et de Retraite . l 
gamntie de l'Etat. <ielle a(/iliation se {em clans les coi sd0.11t~ a 
s1tivantcs : z z tons 

-

) 

) 

1 

• 
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Le /aux des ve1-.~eme11ts sc1·n ealculd de {aron à cc qu"en tenant 
compte de.~ s1tbsicles acco1·dtis pw· les po1woii·s publics un 011vrie1· 
ayant lmvaille sans i11ter1·1tplirm à la mine depuis (âge de 2 1 ans 

ait d1·oit. à Ccige de 55 a11s, à une J1e11sio11 de 300 fi·a11cs. Le co11ces
sio1mafre devra }Jl"l'mb-e ù sa r·hm·gc la moitit] des t:c1·seme11/s à fai1·e 

·duran/ le lemps <nt (01tv1·ie1· 1•st à son se1Tic1'. 
ies concessionnai1·es faisant 11fl1·tie d'1me caisse de Jll"<:1:oyanr·e 

reconnue }Jal' a1Tî:td 1·oyal el o/f"1·a11t aux ouvriei·s, au point de vue 
des pensions de l'Cll'<IÎtl!. des at•m1lages (Ill moins egau:r, a Celt.'i' 

defi,nis ci-dessus sc1·ont dispensés de l'obligation imposee 1w1· le p1·e
sent ai·ticle. 

Si la Caisse de prdvoyance n'assw·e qtt'une pm·tie de <"es ava.n
lages, le conccJ.,io1111afrc devra fail'e â la Caisse cl"Epa1·gne et de 
Retmile les ve1·seme11ts co1nplCnw11taù·es nécessail'es puw· que 
l'ouvrie1· JHÛsseJouÎI' des avantages p1·dvus au pa1·ag1·aphc 2. 

ARTICLE 2o•cr. 

1l partir de la t1·oisiimw amide qui sufrrn la p1·011wlgation de la 

111·ese11tc loi, les femmes ne pow·1·ont ci11·e employees au.'l: lmrnux d11 

fond, ni les ga1·ço11s rigës de moins de J.J ans. 

ARTICLE 2oqu>ter. 

L es concessionnaires doivent etablir des lai·ofrs inis à la disposi
tion des ouv1·ie1·s. Ils ont le d1·oil de 1·cte11i1· les ouV1'ie1·s pendant le 
temps necessafre 110111• en f"afrc usage. 

ARTICLE 2Qquinquc . 

Dans les p1·ovlnces de Limbow·g el d'Anvc1·s la durtie clu travail 
efl"ecli{ ne pow·i·a, 710ur lr'S Oll1Tie1·s du fond, ddpasse1· huit hcw·es . 

G. H ELLEPUTTE. 

A. VER HAEGE:S. 

CL. CARTUYVELS . 

Enw. CORE)!ANS. 

Lfo:s- MADILI. E. 

Cu. DE BROQUEYI LLE. 



348 A:\:\A LES DES )11:\ES DE BELGIQl"E 

II. -- Ajouter un article ainsi conçu : 

ARTICL E: 21 bi1. 

A pa1·1i1· du 1" Jam;ic1· 1011 , nul 1w 11ou1·1·a :.11·e d · · . • a mis a un 
emploi dans l'Adminis/1·atio11 de.ç mines dans la /lartt'c ll d , . , . tra on.ne tt 
pa,1;s s il 11 a (ou1'1U la p1·e1tve de la connaissance dt 1· · . t 1·m1ça1s, Olt 
dans {~1 pa1·tie flamande du Jinys s'il n'a / 'ow·ni la JJl'euve de la 
co111rn1ssance du flamand. 

Les ( onction11afres de l'Adminislmtio11 comme aussi· l b . . · es mem 1·cs 
du Co11se1l des m111es denl'On/ (oun1ir ln 111·euue q1, ·1·1 · · 
le.ç deuJ· la11r;ues . 

• .1 t o1111a1ssent 

P n111· les l'm]Jfois fjlli son/ Otl1'01;ds à la suite d'un e»aii l' · · wn ou , un 
Cfll!Cours. lrt pl'Cll"!J consistt•ra dans l'nn]Jlni du (i·imr:ais rJu du 
flamand pour le d it e.a nnen utt <·1J11 r111l1's. 

L es candidats q1ti vo1u fl•onl éll'e ddc{m·és admissibles 1ta118 l d . · es eux 
pa1~t1.e~ dtt }lays devront .mbir Ce.•·anien ou le conco1;1·s }low· une 
m o1t1e des _b,.anches en (1·a11çai.ç cl 110111' l'aut1·e m oitie en flamand . 

Un al'retè raya l ddtermincrn 11• m ode de }Jl'ettrc à (ott1'11Ù' ]Jottr 
tous les emplois qui n e sont pas oclo!Je.• à la suite d'un eiran~en ou 
rl' un C011 COltl'.<. 

L es 7wescriptio11s du pnise11t ai·ticlc 11c sont pas applicables au 
pe1·so11nel de l'A dmi11istra/io11 des minr.~ cl dit rouseil des mines en 
fonctio11 a la date dit 1" janvier I fJ 1 1. 

G. lfr::Ll.EPUTT E. 

C 1 .. C ART UYl' ELS. 

J . V AN DER L INIJEN. 

Cu. DE BRoour::vn.LE. 
Eow. COR EMANS. 

A. R AEMIJOXCK. 

A~lENDEi\IENTS PRÉSENTÉS PAR l\I. GEKDEBIEN 

dans la séance cltt .'30 111a1·s J 006. 

ARTICLE 5. 

Ajouter au p1·emier alinéa les mots : 
" · ou ne l'a jamai's été. 

1. 
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ARTICLt: 8. 

Rédiger le second alinéa de la manière suivante : 
La ? cipntation pcrrnancote, après arnir pris l'avis de l'ingénieur 

des mrncs, constatera, dans les soirca11tcJ 01œs de la 1'èception dtt cel'
tificat pl'èv1t à l'm·ticte Jlrdcdtle111 , l'accomplissement des condi tions 
imposées au demandeur. 

A;\IENDE~IENTS PHl!;SEN'I'ÉS PAR i\1. DEWA.t~DRE 

dans fa sdance du 3 avl'il 1906. 

ARTICLE PREMIER. 

Dispositions additionnelles: 

L !!s mines 11011 concèddes , bie1i de la Natio11, ne 11euve11/ étre 
e:i;ploitties par des pa 1·t iculit•rs q1t' en vcl'/ u d' u11 acte de concessio11. 

L 'acte de co11cc.çsion donne au co11ces.~io1111aire le pn'vilèg e ex clu
sif cl' exploiter pou1· une durde de 11011a11/c amuies. 

P endant les cinq années qui 1n·ticède11t /' expiration de la conces
sion, le Gouven wm ent ]Jcut acco1·der ail concessio1111afrc des JJrolon
gations successfr es, mais d'ttne durde de vingt années ait plus pour 
chacûne d'elles. 

L es ùislallations qui, it l'ex piratio11 de la concession, sont recon
n tœs encore utiles pou1· la prolongation etc l'exploitation sont rep 1·ises 
pa1· l'Etat à dire lt'expe1·t, stdvant la JJ l'Océclure lractie par l'article 
18 de la p1·dse11Le loi. 

L 'exp loitation des m ines dans les terrains du bassin hottille1· dit 
No1·cl de la B elgique désigne.~ sw· la ca1·te annexée à la 1iré,~en/e loi 
sem r èse1·vtie à l'Etat. 

Ce dernie1· t rdem un organ ism e spdcial , une sociclc nationa le 
pour la co11struction et l'ex ploitation de charbonnages et , par son 
inlermtidiaire, m ettra , a1t /'ttr et à 11ies1t1·e des besoins, des conces
sions en tita t d'exploitation, les ex ploitera ou en confiera l'e:r;ploita
tion à l'?'ndustrie 1wivde. 

L e Gouven1em e11t som nett1·a à l'approbation des Cham b1·es le 
projet cle statuts de la sociclè it c1·tie1" 
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AMEN DE'.\IF:i\T PHÉSE::\'l'J~ PAR M. G. TEH.\VANGN I~ 

en la séance du 4 avi·il 1906 

ARTICLI> 5. 

Remplacer l'article 5 par la disposition suivante: 

Tout concessionnaire de mines pourra, moyennant l'autorisa tion 
du Roi, renonce1· à sa conce~sion a condition qu'a ucun dangei· n e 
]misse en 1·esul1e1· pow· la sécw·üé oit la salitb1·ité Jmbliques. 

Cette disposition sel'Cl également applicable aux concessions 
acco1·dees antdriew·ement a la Jll'ésente loi. 

A'.\IENDE:IIENT PRl~SEi\TÉ PAH. M. HAH.~llGNIF: 

ARTICLE 3. 

Rédiger comme suit l'alinéa 1" 

Le concessionnaire d'une ru ine est de plein droit tenu de 1·<\parer 
tous les dommages causés à la surface on â rl'aut1·es ea;p/oitations 
pat• les travaux exécutés dans la mine. 

A:VIE:NDE '.\ŒNTS PH.ÉSEi\Tl~S PAR i\l. JANSON 

rlans la sàmce du 5 ar l"il 1900. 

AnTICLE 20. 

Ajouter le p aragraphe suivant: 

L'a(/iliation ries ow.,.ie1·s à la Cais.,e. <le .R e'.'·aite de l' J~'lat aura 
pour objet de leur ass1trer uue p emwn na.r;e1·e 111cess1ble et insaisis
sable de 305 /i·ancs pai· an au moins, laquelle sel'Cc d1te avant cet 
âge en cas dïnvafiditd com11lete. et J11·opo1·tio1111cie a1t deg1·e ct' invali
d ite, si l'inva lidite est pai·ticl/e. 

L e Gout·ei·iwment a}Jprourera les tarif~ citablis it cette fin pw· la 
Caisse d' Epw·gne. 

La contribution 71at1·01wle sem de ;:;o % d e la prime annuelle ; 
celle lie l'ow·1·fr1· de 20 %. qui 7101t1·ru11t ét1·e nil'nus S1t1· son salaire; 
le su1·plus tle la ront1·ibutio11 m111uelle sel'a à r1wi',r;e de l'Etat et 
prelevtie sur la reclcvccnee des mines, le tout sa11s f'l'ejudir:e â l'appli
cation de la loi sm· tes aceidents du lmtail . 

il 
1 

j' 
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ARTICLE 21. 

Rédiger l'article 21 comme suit: 

Lorsque Je produit s'élèrn pou r l'exercice à deux f'ra ucs au moins 
par tonne, il est opéré au profit dtt 7>e1·so1111el attache à l'exploitation 
de la mine, dfrectl}ltl', coinptablr, ottvril'r-< ou 01tv1·1'i~1·r•s, à l'excl1t
sion de l'admi11isll'Cl/e1t1', un prélè\"ement dêtermiaé ainsi qu'il su it: 

Et continuer comme au texte de l 'article 21 jusqu'aux 
mots : « s upérieur à six francs ». 

Ajouter: 

Le Gottvenwment p om·1·a p1·escrirc var an·éte 1·oyal telles 
mesm·es qu'il juge1·a convenables Jiow· qtte la comptabilile sociale 
renseigne eo:actement le 1i1·odttit net. 

Supprimer la fin de l'article à partir de « les prêlèvements » 
et la remplacer comme suit: 

Ces 111·elèvements se1·ont 1·epa1·tis à la fin de l' a1111tie sociale ent1·e 
le personnel attache à l'exploilalion att p1·01·ata de la duree de ce 
sel'vice, appointements et sa/afres. 

Jls n'auront liett /01tle/ois qtte si pendant ti·ois ans au moins le 
iii·oduit net atteint la quotile de benefice qui do11ne lieu à ces 
p i·elèvemenls. 

Article 25 additionnel. 
L es statuts des· socieles consliluees p octi· l'exploitation des mines 

concedees en ve1·t1t de la Jll'esentc loi deV1'ont ét1·e appi·ouves 11a1· le 
Oouve1·ne11ient. 

Article 26 additionnel. 

Tous ceux qui, pai· retmion oit coalition des 1n·incipaux cleten
Leia·s du chm·bon, le11clent it ne 11as le ve11cb-e on à ne le vencli'e 
qu'à ttn ce1·tain 111·io: au-dessus Olt en dessous des prix qu' aw·ait 
detennines la libl'e concn1·1·ence cl1t comme1·ce. sel'ont punis d'une 
amende de cinq cents fmncs à dix mille fl'Clncs . 

L es jnges clans la fixation cltt latta: de l'amende tiendront compte 
dit profit illegiliine oblemt pm· le delit. 

Article 27 additionnel. 

L'acte de concession stipzûe1·a que l'Etat pow·1·a ea:i,qer 1iow· ses 
besoins, pai· an, la liv1·aison d1t chm·bon eo:tl'Clit à co1ic1t1·1 ·ence cf un 
dio:ième de la produr:tion tota·[e annuelle, et ce, au cow·s cl1t joui" 
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sans que ce. p1·ia; puisse excéder, en aucun cas, un bénefice net de 
t1·ois f1·ancs â la tonne. 

SOUS-A~IE:\"DEJIEi'\T .A L'A:\!Ei'\DEJm:\T PRÉSENT!~ 
PAR Ji. DEWANDHE 

en seance du 5 avril i 906. 

Remplacer le cinquième alinéa commençant par les mots : 
«.L'exploitation des mi oes dans les terrai os du bassiu houiller <lu 
l'iord . .. , etc.» par les mots : 

L'ea:1~loitation des mines dans les deux cùiquiémes des tei·mins 
du baJsm du Nonl de la Bel[Jiquc sera 1·ésen;ée â l' Etal. 

R éponses aux questions posées 

à. M. le Ministr e de !'Industrie et du Travail 

Pnf:)11ÈnE QuEsT1o:or. 

1. - Quelles sont les donut\es propres à nous éclail'er sur les 
ressources actuelles de uos anciens ba'sins houillers? 

U. - Quelles so'.1t les. pc1•spectives d'aveni1" pour autant que la 
s~1encc ~u1sse les detcr m111e1", eu égal'CI à la progression moycunc 
d extracl1 on î 

ll f. - Dans quelle mcsn l'Cl cl dans quelles condi tions éco · 
. . . nom1ques 

les aoc1ens bassins pcu,·cnt-ils cocore assurer à l' industr ie! s 1· é 
. . . , . . ' · e qua 1t s 

spcc1ales de houille qu clic exige (houille it gaz, a coke)? 
IV. - Dans quelle mcsu1·c dcvons·nous les importer? 

H.t:PO:-/Sf;. 

L - La premiè1·c ques tion posée par il! Je rep · 
. · rcscntaut H 1> · est, certes, fort 1ntérrssantc au point de ,. . , · cn1s 

ue "<'neral · r.u,·ergurc est telle qu'elle demanderai t P . 0 · • ma is son 
. . • 011ret1·cconi· 11 solut1onucr, un tl'mps roi·t long. ena J c me11t 

Elin ue tend a rien moin~ <'n efliet q •. f . 
• • ua a1reéy 1 

de combustible dc•s diver:es qualités . a uer le quantités 
. ' i eco1111 ues et b g1>ent encore dans le sous-sol de not. .· , Jn·r, ables, qui 

Q . . . . . 'c \Jeux ba•'iu 1 ·1 
u1evra10 J usqu a la frontiill'C de l'Est. . ", IOUI Ier, depuis 
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Les éléments dont on dispose pour celle é,·aluatiou sonl les plans 
des charbonnages et ll's traYaux de la carte générale des mines qui 
en soul la synthèse. 

On a pu Yoir, par les expositions que le senicc de la carte des 
mines il faites à Paris, en 1000, pour les bassins du Ce1\trc cl de 
Cha!'ieroi, il Liégc en Hl05, cpl(l cc senicc a , dès it préserit, cl a la 
suite d'études méthodiquement poursui\'ies, réuni et coordonné les 
renseignements fournis par les plans des di,·crscs cxploitatious. 

Le traYail demandé consisterait il évaluc1· par concession, tant 
actirn quïnactirn, les quautités de charbon clèco1t1:e1·tes dans chaque 
couche cl les quaotités 11011 e11cun: dèconvcl'les mais dont l'étude de 
chacun des gisements permet de 1·egardcr rcxistcnce comme très 

probable. 
Viendraient enfin s'ajouter Irs gisements que des études géolo

giques l'ont considérer, av<'c vraisemblance, comme présumables 

bien qu·hypothétiques. . , . . 
AYaut d·entrcprendre l'ex1'cut1on d un tel. tr~,·a1I, dont il'.s1mplc 

énoncé indique bien Iïmpol'lance rl la durce, il connrndratl d<' se 
mettre d·accord sui· les bases du pl'oblème et de fixer les limites où 

l'on devrait se renfermer. 
Je citerai, à till'C d'exemple, la profondeur moyenne possible de 

l'exploitation dans l'étal présrnt clr rarl des miurs , aiusi que l'épais
seur minimum des couches exploitables. 

Pareille étude sé1·ieusc111cnt menée exigerait plu. icurs années 
pour son complet achèvement, cl le 1·ccrutemcnt d'un pcl'souncl 

spécial. . . . 
c·est ainsi qu·cn AnglclCl'l'C, Oll la question Jlt'COCCupc depuis de 

lonaucs aouées le OouYerncmcut, la Commission 1·oyalc, iustituéo 
en i'sûû, ne déposa son rapport qu'en 18î 1. 

En 1902, la question remise à l'étude fut soumise à l'examen <l'une 
nouvelle commission qui lcl'mina ses travaux seulement en 100;>. 

Le rapport cl<' cette commission est di1·isé eu treize pa1'lies, donl 
la prcmiè1·e seule a paru. 

rr. - En pareille matiill'c, on ne 11eul aller plus loin sans entrer 
dans le champ d'hypothèses aussi vagues que ha~ardl'es , tanl au 
point de vue dr la riches c des gisements que de leur· couditions 
d'exploitation . 

Depuis 1830, la p1·oduction de nos miul's de houille a progressé 
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dans u ne mesu re à peu près coostaote 
en 1831 a 22,7Gl ,OOO tonnes en 

1904 
' pa~sant d.e 2:305,000 tonnes 

sement de production se fera d I' . Qt~ 1 ose rait dire que l'accl'Ois-
ans avenir suivant 1 · 1 · 

par le passé? Qui ose rait fixer 1 d. . a memc 01 que 
es coa itions de l'exploitat ion future? 

III. - Il n'est c d , . cpen an t pas témcrai re d' ff , , . . 
1 extraction actuelle el même à a 11 me1 que, eu e<>a rd a 
h . sa pron-1·ession n , 1 " 

ass1n possède encore d' importan t ~ 01 ma e, not re ancien 
]? . es 1•cserves · 
, n ce qui concerne nos ho uilles 

3
. 1_ •. 

1 b Fié co ,e et a ""az 1 d . c 1ar ons • nu et de houille , " ., a pro uct1on de 
· s gi as. es pendan t 1 

annees a été la suivante: es deu x dernières 

1903 

Houilles Flénu 
(Au d~I~ de 25 p. c. ·de 
mauere~·olatiles. ) 

( De 1lfo~illcs grasses. 
a 2;, P· c. de matières 

volatiles.) 
2,721,080 tonnes. 
2/109,970 _ e,301,go tonnes 

' :ï,9t,8,070 - . 
1904 

Les charbons a gaz sont c . 
h b . omp1·1s dans 1 , . 

c a r ons a coke dans la deuxième . a p1 em1ère ca tcgoric, les 
Pendant les mêmes années 

f. b · · • nos cha rbonn 
a r1cation du coke, 2,938 000 t ages ont fourn i à la 

en 1904. ' onnes en 190a et ? 01.0 ' ' 
- , 1 ,000 ton nes 

IV. -l\ous im portons il est : ." 
1 d , h b ' viai,ces c1ua t" t • e c a 1· on e t de coke ~Iai·s u 1 es assez cons ·iù · bl 

• · ll QS exp 1 · cra es 
depassent les importations dans u 1. or a llons de ces corn bus tibl 

ne argc lllesu re es 
1 mportationi:;, · 

Exportations. 
1904 1905 

338, 127 350,4011 
Hou ille ,, - 01 '> 'O ,,,, ·- " t\ ,227,028 
Br iquettes , _ GOO 

'"'-1• 70,GO;:; 
L'aug menta tion de no . inip 1 t' . or a ions 

exportations en Hl03, par rapport -_11904 
la g rève du début de 1905. • 

Coke 

2• Q UESTION. 

1904 

879,883 
3,007,03'7 

330,364 

1905 

977,08(} 
'i,68 1,489 

liS:~. 1 33 
et la dimi n ution de 

t nos 
on e u s u1·to u t p 

0111· eau e 

Le nouveau bassin 
spéciaux 2. est-il en c\tat de t ' 1. sa 1s a ire f, 

ce8 bestlins 
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Quelle so1!l les clonuécs les plus pr écises q u i ont été r ecueillies 

s ur cc point ? 
])ans quelle mesure son exploitation est-elle nécessa ir e pou r 

satis fai re nor malement a ux besoins de l' i ndustrie ~ 

Les rés nll al~ des sond a:;es exécutés e t ceu x des a nalyses effcctuêes 
s u r i<'s écha nt illons recue illis ont éta bli des teneu r s en matières 
vola ti le· qu i pe1·mc ttcnl d' inffrer que la zone des charbons à gaz 
et ce lle des cha l"lions à coke sont les plus r iches et les plus impor

tan tes du nou vea u ba~sin 1·cconn u. 
li s u fflt pou r s'en convaincre de recour i r au x d ive rs mémoi r es 

s pécia ux ccr its sui· cette que l ion et .. pa1:111_i lcsqu~ls ~l fau t cite: en 
pr emiè re l ig ne les ctudcs de ~! .. l 1nge111cur pr 1oc1pal de~ mi nes 
L. Denoël. q ui a eu à sa disposition to us les documents officiels et a 
été aut~ri é à fa i re procéde r à de mu ltiples analyses , qu ' il a p u 
contrôlrr, et ce lles de :\f. Pa ul H abets , directeur de charbonnages 
cl profC'%eu1· d"rxploitation des mines à l'Universi té l ibre de 

Bruxelles. 
CC's é tudes, q ui . ti ans lc 11 1· ('nsc•m blc, sont concordantrs , sont lc•s 

plus com plè tes filitcsj u~q u 'ici. 

JI ('Il 1·i'·s 11 lte cc qui s uit: 
T i·enlc sondages ont recou pi\ des couches de ch arbon à gaz 

(c"p; l·ù-dirc lcnant plus de :H p. c . de mat ières rnlatilrs) . Ces cha r
bons se r oncont rc 11 l dans tou te l'é tend ue explo1·ée d u bassin d u 
Limbou i·g ; ils deviennent 1·ela li vc men t pl~1 s abondants à mesu1·e 
q u'on avance ve rs J" Onrsl , c l ils 1·cprésea tcnt certainemen t plus 
de la moil ié de la 1·ichcssc tota le du nou vea u bassin houiller. Sau f 
da ns que lq ues sondages s itués a la limite Nord de la zooe explorée , 
les couches de cel le caté:;o1·ie se présentent dans des cond itions trè 
fa\'Ora bles; on compte , en moyenne, pou1· cent mètr es de te rra in 

houiller t rave rsé , cinq à six veines exploitables comportant ensem

ble trois à six mè tres dr cl1a rbo11 . 
Les clwrbons à coke pr op1·ement dits ( 18 à 25 p . c . de matières 

volat iles) nr ~on t pas a 11s' i abonda nt>. On les t rou,·e dans dou7.e 

sondages de la pro>ince dr L imbourg cl da ns cinq sondages de la 
pr oviucc d' An rnr s. Les condi t ions du g isement dans celte Jernië rc 
r égion, uota mmenl la g-ra ndc épaisseu r des morts-terrains, le pet it 
nombre e t le g rand écarteme nt des couche~ exploitables , son t peu 
favorables a l'exploi ta tion , d u moins dans les c ir constances actuelles. 
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Dl's douze sonda"'cs de la . é . ~ pronnce de Limb 
ont p •net1·é dan~ une zone riche . J' . .ourg, un certain nombre 
tahll' prut èt reé,-aJuéeà 'i mêlres . ou i•pa1sscu1· en charbon ex11loi-
dans J poi ir 100 mèt • d · es autres. Cl'tle moyenn!' n· 1 

1cs c terra in houillf' r. 
coke propre t 1· c~ qur 1 a ·) 1 1 ' . men < 1ts pour1·aicnt co t" - '· e. "es cha1·hons à 
richesse totale. 118 itncr enYi1·on 90 1 1 \! · ï - p. e. < c a 

. ais i est à remarquer ri nc 1 
gra-se à longnr flamme et <I 1 a pin part des eharbous de 1 ... es c 1arbons · a st•r1c 
un pouvoi r ag!:(l 11 tina11t consid" . bl a gaz ont révélé a 1'·1nal. 
à J 1· J • • ' 1 a c cl •on t ' ' ' J se 
• a a ir1cation du col·c 1. · • pa1• conséquc t . 1 , , lien q11"n., . n • p1·opr<'S 
mo1tH rC' que I C'~ charbo . , . ' l r un 1'l'ndcmc l 

Il n'r t . . ns til as proprement J" t . n notablC'ment 
· poin t poo:~ 1 hl!' de dir 1 < 1 ~. 

HOUYl'au has,in ('~l n~rc • . ~'ans qu('IJ(' ll1<':'111·c l'e. . . 
hc~oi ns de 1 .. d . · a11<' pou1· «ttisf·. xplo1tat1on du 

111 ust1•1c. ·' · a11"' normal ... 
Concéd,-. actu 11 ml'nl aux 

,. .. c rmcnt, le no 
J<';,tu licrcmrnt d1"n~lo . uvea 11 ba,<in nr "C 
seront à cette êl>O pl p<• a,·a.n t dix an~, pcnt .1 ~ i·a pas à fruit et 

. que es bcso1as c 1 c davant 
:\ u J ac Je •ait Ft . . normaux de 1 .. d . age. Quels 

d - · · puis 11 ne fa 1 
1

11 ustr·1c 1 
es charbons 11·c~t plus Io '. u . pas perdre de vu 
Taudis r1uc nous . cal llla1s intc1•nationaJ c que le marché 
. 11n portons d · 

cn,oyons de~ quanti tt>s. es cokes d".\JJ ,.. d 1n1portant d · c1na"'ne n1•an -Duché• de L • es ans cc o , nous C'n 
\ 

t1X<'mho11 1·,. pays et s ·t 
f 11;,rletm·rC' en Ali g' nous env 

111 
out dans Je 

l
.f.. • emagnr <'l , oyons d 1 ' 

C 1 ll'l'CDlS pai·s. Cil l• 1•ancc . . li C 1arhon Cil - . ' uous en r 
:\ c vo.rons-nous pa~ les . ccevons de ces 

en .l•'1·ancp par voie de me;. :~ou'.llcs ~ l h•n1andcs ch . . 
et a ceux des basRins d ~- 1 11 1 y fai re conci , c1che1· <l pénél1·cr 

L . u ho1·d et d p ti rcncc à 
a quest ion des ch 

1 
11 as-dc.c 1 . ' nos charbons 

a 1 Il arions n'c l 1 .a ais 1. 
ac; c cgit dans des : 8 P us locale · ". 

qucslions de fret ' n1 t•egionale . . et de tari~· d , 111 nat10-
'. s c chem· .{ Qi;EST!ON 1 ns de fer. 

Quelle est létend u d . . 
c u domaine conce·siblc. 

iccoanu 
fü:roNsE en Campine? 

Le lcrritoirr sous 1 · 
tcucr J rqucl lrs 1. 
d < (' cou<'hcs dr houillr . <'con naissance" f 

r• contact ilrs morts-te ... C'Xp loi LabJc~ est li ". ~nt présumer l'exis-
dans les s d 11 ,Jlns <'l d in1tc au • d 
li', . on ages; au uord es dernière -t1 par la Jio-ne 

i 1·a1n ho11i llt•1· il J· ' la cou 1·bc d . s couchrs i•ec c., 
co11si1li"i""" . ' . '1 CQJr dp 800 . C' n1n~au d oup<es 

in11111w11n1itantJ . mct1·cs so e lasurfaccdu 
il mnr '• I" us la me ' 1nLt\ricu d l', peut être 

r c laqucll e po urront 
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s'êtab li r les puits cJ'cxll·action, et en admettant que le champ d'exploi
tation d"un siège ne s'étende pas it plus de 2,000 mètres oormalcmcot 
it la direction des couchL'S. on p!'ut 1·rportcl' it celle distance, au nord 
de la cou1·bc de nivrau dr 1:!00 mètres. la limite nord du gisement 
cxploilablc dans les condi tions actuelles de l'art des mines. 

Ces limitf's sont tracées approximativement sur la carte ci-annexée . 

(Anoexe !.) 
L'étend ue limitrc de cette f'a~on est d'c1wiron 53,000 hectares dans 

Je Limbourg, 33,000 hectares dans la provi nce d'Anvers. 
Mais, eu éga l'Cl , d'une part , à la faibll' r ichesse en houille et, 

craut1·c part, i1 la profonclc111· des terrains de recouncmcnt , il rst 
douteux que rcxploitation puissr èt1·" rému uêratrice dans une 
certaine partie de la zone silure au voisinage imm<'.·diat des deux 
limites. Tel esl notammrnt le cas de presque tout le gisement de la 
province d"Anvers. Par conséquent la question de concessibilité de 
cette zone doit être réservée pour le moment. On peut toutefois fixer 
à 40,000 hectare le territoi1•e concessiblc dans la province de 

Limbourg . 

/1". 6° ET ï• Qn:sTIO:>;S. 

4• - Quel est l'<\tat acti;el des drmandes en concessions? 
PC'n l-on rn avoi1' la l i ~l<' indi1p1ant la situation el l'êtcnduc drs 

gisemC'n ts dcmand<'.•s, les noms des dcn1andcurs, les cas de concu1·-

rcncc des demandes! 
U• - Quel est Je deg1·(• d'<l\<lllCCmcnt de Jïustruction des diverses 

dcn1aodrs 1 
Quelles sont cclks su i· lesquelles Io Conseil des mines a donné son 

a\·is? 
ï• - Quels sont les cas dans le quels un droit de préférence a ét(• 

rc,·cndiqué par les proprirtaircs de la surfac??. . 
Qu<'llc est l'étendue de la surface dcmandcc a cc t1tre? 

fü:ro:o;SES. 

Dans Je tableau ci·an ncxtl (Annexe li) sont indiquées, aYCc Ir~ 
numi\ros d'ordre sons Icsrp1rls r llcs sont inscrites au rêpcrloire pa1·ti
culic1· de chaque pi orincc, toutes les demandes de concessions intro-

duites à cc .iour (15 ma1'R J00G). . 
Les nom des demandeu rs, les dates des demandes, les ctcndues 

demandées, Jrs commu nes sur lesquelles clics se lt'OU,·cnt y sont 

renseignés. 
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A ce tableau est annexée une carte fignl'ative des diverses 
dem.andes avec légende explicative. (Annexe Irr.) 

L examea de cette carte permet de se rendre aisément compte des 
demandes pour lesquelles il y a concurrence. 

Un_e coloanc du ta bleau renseigne le degré d'a,·ancement de l'ins-
truct1on de chaque demande· uni' au tre i'nù' Il 

• • 1que ce es dl' ces 
demandes sur lcscp1ellcs lc Con•<'il des mines a · · · 

"' • 1. cm1i:: son avis 
Enfin . dans la colonne d'oh•e ,. t ' · 

. ' n .i ions sont mentionnées les 
demandes au SUJel desquelles des droits de• 11 ·é~··, . 
t · d 1 1 t ence comme propr1é-
a 11·es e la surface ont été in,·oq u ~s· mais c . . 1 1 1 

examen d d . . ' ' '• n genera , e seu 
- . . es oss1crs ne permet pas de déte1·miner l'é tendue des 

~er1·1to1~cs su pel'fle~cls que les de mande urs possêdent ou pour lesquels 
es ce s1ons de d1·01ts le UJ• ont été fa it es. 

5• QUESTION . 

cn~~:l:~\~0t0~. les partiP3 du Dou,·cau domaine minier qui ne sont 0 ue aucune drmande en coaccssion? 

Rt::roxs~; . 

. A cc jour, toutes les parties du territoi1·e rcconn 
•1blP et · d . u comme conces
, 1; l . meme . es parlt~s de tcrl'iloir!' dont l'exploitabilité est très 
ai a otrl', on t étc dcma ndcPs rn concessiou . 
Pl usieur~ parties de cc territoire so t -

demandes concurrentes . 
11 

meme t•ecou vertes par des 

. ~! .suffit pour s'en conva incre de jete r· un cou , . , 
c1-1ointcs et qui ont été publiées de . 

1 
P d œ tl sui les cartes 

de~ Mines de Belgique. (Hils ongtemps dans les Annales 

8' Q UESTION. 

Quels ont le~ caR da os Je~quels la qualité d'i 
nventeur est invoquée? 

UÊPONSE. 

Tous Jrs demaadcurs en concession ont che h · .. 
1 rc 1• a J u• tifie d traraux ce recherches exécutés par sondag · ,. ' r , par es 

1 •• d" es, qu ils pos-èd t 1 qua 1te 11n·ent!'ur telle qu'elle est 1.1 .. alemc t • en a 
. d . . . "ti' n ente ndue pa 1 C 

sctl es mines, a sa,·01r: qu'ils oat exécuté dan 
1 

, r e on-
. . s es •Ormes Jéo- 1 v1rn d obten11• une concession dans un te rr't . .,a es, en 1 01re déter · é d l'l'rhrrchr~ tPndant à établ ir l'rxi,tcncp d'un . . min , es 

tahlr. gi te utilement exploi-

) 
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()• QUESTION. 

Est-il vrai que le sous-sol d'une partie du domaine de l'Etat soit 

demandé ea concession 1 
Comme nt l'Etat n'a-t-il pas procédé à des soudages. non seuleme nt 

dans son domaine , mais aux abords, méme à titre de mesure conser
vatoire! 

RriPONSE. 

Les demandes inscri tes sous les n°' 31 et 39 comprennent de faibles 
parties des dépendances du camp de Be vcrloo. 

.\fais il conv ient de remarque r que les sondages exécutés pour 
jus tifier de ces demandes sont à plus de 1,000 mètres des terrains de 

l' Etat et qu'au surplus la très majeure partie de ceux-ci est s ituée au 
nord de la ligne qui est considérée comme limite nord de la zo ne 
con cessible. 

L ' Etat , n'ay ant jamais eu lïnteu tion d'exploiter par lui-méme, n'a 
pas jugé à propos de faire procéder à des sondages, mais il n'a autorisé 
personne à e n fa ire clans ses propriétés. 

J Ü' Ql:ESTION. 

Que coùtel'a it-il , d'après les données dont nous disposons et 
l'exame n compa1·atif des travaux accomplis dans des pays voisins, 
pour é tablir un s iège d'cxploilalion dans la région du bassin de la 
Campi ne la plus riche 1 - El dans que l délai probable ? 

RÉPONSE. 

Les connaissances acquises par les sondages exécu tés jusqu'à ce 
jour dans le bassin de la Campine ne permettent pas d'établir, d' u ne 
façon suffisamment précise pour en faire la base d' un projet de creu
sement de puits, la nature des terrains que l'oa aura à traverser. 

On peut seulement prévoir que les creuseme nts présenteront, e n 
général , de nombreuses diffic ultés, principaleme nt causées par la 
présence de fortes épaisseurs d'assises aquifè res, dont certai nes ~ont 
à grande profondeur. Le problème du fo nçage et de l'é tablissement 
des puits à travers des morts-terrains daas lesquels se rencontrent 
des venues d 'eau inépuisables, n'est résolu , d'après les données 
expérimentales jusqu'ici recueillies, que pour une profondeur de 

250 a 300 mètres; on a, il est vrai, atteint 375 mëtres, mais dans 
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des circonstances spéciale~ (procédé Kind-Chaud1·011 - marnes 
aquifères) (1 ). 

Tl en résul te que, dans le nouveau bassin, ou les épaisseurs des 
morts-tcnaius dépassent l<'s chiffres ci-dessus et atteignent en 
moyenne GOO mètres (2), et oà v1·aiscmblableme11t les procédés avec 
épuiscme11t des eaux sc1·ont io$uffisants, l'établissement des sièges 
est subordonné â de nouveaux progrès a 1•éalisc1· dans l'ait des mines, 
progrès qui 1rn se fcrout pas sans écoles coûteuses. 

S'i l est v1·a i que l'on peut cile1· comme prix moyen du procédé par 
congêlatioo le chiffre de 3,000 francs par miitrc courant, - alors que, 
cependa nt, il a atteint dl·ja plus du doulilc, - il ne faut pas perdre 
de •ue qnc Cl' chiffre : 'applique aux profondeurs maximum de 200 
il 2i.) mètr·es. Personne ne peul dire cc que coùlera l'application de 
re procédé tentée au dcli1 de C<'S li miles, et le;; p1·évisions ~out d'au tant 
plus aléatoires que les sondages ont montré que, co certains points. 
on aura it il maintenir dans les puits des pressions atteignant 53 
atmosphères (3). 

Quant au procédé Kind-Chaudron, qui ne s'applique en généra l 
qu'a la travcr·ée des terrains consistants. on peut rappeler que le 
prix mriyrn auquel il a cond uit pour les profondeurs ne dPpassant 
pas 400 mètres, peut él rc estimé app1•oximativcment à environ 
10.000 f'ra11c~ (le prix de 20,800 fran c;; a élé allc inl ). 

On préconise, il <>•t nai, d'autre~ sptèmcs N des ~ociétés se 
sont constituées pou1· cxploilr.1· le nouveau proc,.•dé, mais jusqu'à 
présent ces procédés n'on t pa$ l'ait leu 1·s preuves. 

Dans ces condition·, quand on se rend compte des difficultés it 
,·aincre. dont nombre sont cnco1·c inconnues ; quand oo a quelque 
cxpéric>ncc des« prévisions» industrielles, on sera it plutôt porté à 
majo1·er le chiffre de 10,000 fra 11cs qu r l'on trou ,·cra dans l'avant
pl'ojet ci-après, avant projN qui a <;té établi pari<' service technique 
d 'uoc de nos plus puissante sociétês indu~triellcs. 

:\lais comme ces chiffi·es n'ont actuellement et dans les circonstances 
pr<;~en tes c1u'uoe valeur documentai l'e, nous les maintiendl'ons intégra lemen t. 

. \u SUl'Jllus, il coo,·icnt d 'in~is le!' s11r cc point quC' cet a vant-projet 
d<' devi~ a plutôt été r tabli pour co1111ailrc l'rll'd1·e de 91·a11cle1l1' de la 

(1) P. H rn>.n, Rei•11e 1111io•e,.sc//c des mrircs, tome 1, mars 1903, no 3. 
(2) Travnil de M. De,ot1 .. A1111nles de.< mine.< de l1cl!fiq11c, iome IX, I re liv, 
(3J On aJ1'.1et que .ln limite <les c_uiclngcs ordinaires et appliqués actucllcrnen< est de 400 mctrcs, so11 40 atrnospheres. 

1 

.. 
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. le sin-n ification . . . insi qu 'il est dit ci-dessus, c o dépense et ac peut a' o11 • a . . 

ab~olue. 1 uel un sièn-e pour!'ait être ctablt , 
Q11ant an Mlai probable dan~ eq ur ré ~ndrc à celle qurslion, 

le< c'• lémcnts font totalement dPfaul pod ~1 • dans des épai$seu1·s 
, . d 'on~a"c u Jlllt ~ , c J'expé1·1c1Jcc u '' ' o . 

attendu C[~ • , d ,1 -tc!'l'ains n'est pas faite. aussi conrnlcrables c mot s 

.\\TANT-PROJET 

/' ·1abl1'sscmc111 rt un s1c9e . . . • d'ex11·aclio11, en s11p1iosa11l 
de der·is Jiou1· .c { ·1s-/1•1·1·ai!1s uqui(èi·es à f1·averse1-. 000 1JW/l'CS ( C 1ll0l 

, ' ts a· t1·a,·ers 600 mi!trcs <Ir t I<' dr.ux JHll ' 
Cl'Cusrmcnt C'I arme'.1'.~" c ' t .1. ?OO mi!tres à 10,000 f1 ancs le 

morts-terrains aquifcrcs, soi ·- fr. 1:?.000,000 

mèt1·e courant . d. dc~x puits sur 100 mètres 
t et armement c · Crcusemc~ .11 •• ?OO miltrrs il :>OO francs . · de tcrrarn ho111 et · -

Deux chàssis à molettes . . . . 
Deux machines d'cxtracllon 
Deux cabestans de sau,·etage 
Deux ,·entilatcu rs · · . 
Dix chaudières avec coll<'clcu 1 

Tuyauterie · · · · 
. t . CS cl 1 i rc-lcrrcs Pompe~ alimen air 

Tnstallalion d'c>xhaui·c · a,·cc bàllmcnt 
1. 1 ,000 ton n e~. Triage mécanique pou 

métallique · . 
. r 500 tonnes · · · (1 

Lavoir pou f· I . JUC de briquellcs ) Fon rs il coke (1) ou '1 me . 
1 · élcctriq ue . · · · 

Ec a1ragc . 1. t . s tcri·asscmcnls, etc. B·\timents dt vers, c o u1 c , 
' hemin de fer. · · Raccordemcu~ au c . 1 ?OO onvri<'rs ou 400 maisons, 

Colonie oun1ère pou1 ·- . . . 
it 3,000 francs . 

Achat de terrains . 1 .. . ·es ~onslitutiondc la Socic;të 
F '•d<'t'c>cherchcs antc11cu1 , • . 

ra1. 1 1Sll't1 Cl 1on . . . F . « "'éuéraux pcudaul a coi , 
1 a1. o . . · 

Fonds de roulement · · ,· ·les chc•aux et les loco-
é . 1 de service, y comp11s ;\lat rie . . · 

motives 

100.00û 
û0,000 

120,000 
:?0,000 
50,000 

100,000 
50,000 
25,000 

100,000 

500,000 
:~oo.ooo 

~J00,000 

:J0,000 
:J0•),000 
100,000 

1,200,000 
100,000 
:300.000 
!100,000 
300,000 

300,000 

'l'OTAL. fr. 17,355,000 
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N.B._ Daas cc total ac sont point compris les intérêts inte1·
calaires. 

J J 0 QUESTION. 

Quelles rnnt les ressources en minerais de fer concessihles en vertu 
de r article 1 .. de la loi de 1810 qui subsistent dans les régions 
exploi tées du pays cl quelles données a\·on -nons s111· les mines de 
fer concessi hies en Cam pi ne ? 

fü:rONSE. 

Au début de !"année J8î9, .\L le .\Iinisll·c des Travaux publics a 
ordoaaé une enquête app1·ofondie sur les richc.•ses en minerais de fer 
gisantes encore dans noire pays. 

Cette enquête a été faite dans le cours des années 1880, 1881 cl 
'1882 et a donné lieu il un rapport très développé qui a été transmis 
au Conseil des mines. 

Cc Collège, ca son avis du 18 mai 1883, a présenté un aYant
projet de loi ayant po111· but de 111od ifir1', en cr qui concerne les 
mines de fer, les lois du 21 an il 1810 et du '2 mai 183ï. et de per
mettre r oct1·oi de conces ions de mines de fer p1·oprcmcnt dites, 
83 ,.oir: des minera is de fc1· exploitablrs souterrainement, c'cst-il-di rc, 
« par puits cl galeries et a"ec ra idc. IH'cessaire de t1·avaux d'ai·t i·égu
lie 1•s ~t pcrm~nenls, tels que galc1~1('S d'écoulement et de li·ansports 
cl puits munis de mach1~1cs. po111· I extraction des produi ts, l'épuise
ment des eaux et la ventilation ». Cette affaire n'a reçu aucune suite . 

En ce qui concerne les mines de fer conces iblcs en Ca · 
. , . . mp1nc, nous ne possedons d autres renseignements que ceux qui ont été fourn is 

par M. G. Lambert, dans la brochu re qu'il a publ ic'c · · 
' a CC SUJel. 

G. FRAl\COTTE. 

N . B. - Voir po.ur l'êiude de ce1te question du creusement des . . 
Revue 11111versel/e, 1901 iome 1 VI 

1 
puus · 

1no2' 1' 1, .' no . page 5!1 . 
l!l03 , _, - 1 i6. 

A 1111alesdes Milles de8elgiq11e, 1 ~05 X - 3 - 306. 
T · d Co . · · • - I - 41 ra vaux u ngres mternarional des mines t l de la métall . · . . . 

en jui n 1905, tome 1, pages 40 1 -4HJ.~o3.523 urgre renu a 1 rege 

-

ANNEXE II 

Liste des demandes en concession de mines 

de houille 

\ 

Situation au 15 mars 1.906 



• 

3G4 ,\":\ALES DES ~ll:'\ES DE IlELG IQl"R 

LISTE DES DEMANDES EN CON 
Situation au 
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l\ouvellc Socié1é anonyme de l\echer- 5 octobre 1901 
cherches e1 d'Exploi1a1ion (no 1). 

Nouvelle Société anonyme de Recher
ch es et d'Exploitation (no l ). 

5 no\·cmbrc 
]!)CI. 

PROVINCE DE 

2,331 hect., Asch-en-Campine. Op-
40 arcs Glabbceck- Nicl-lez

Asch, Opoeteren, Dil
sen, Luncklaer .~I eche
len-sur-Meusc, Genck. 

!J (j hectares, 
55 ares 

Asch-en-Campinc, Op
Glabbcek. 

Nouvelle Société anonyme de Rccher- 22 no\embrc 
ch es et d'Exploi ta1ion (n° 3) 1901 

991 h., 6-1 arcs, Nicl-lez-Asch, Opoctc-

Nouvel1e Société anonyme de Recher
ches et d" Exploitation (no 4). 

Sociétés anonymes de P<t~i~nc~ et llcau
jonc, à Glain et. de 1 1-..<pe~ancc et 
J3onnc- Fonune, a ~lontcgnce (no 5) 

Nouvelle !'ociété anonyme ùe Recher
ches et d'Exploitation (n° 6). 

Socié1é anon\'me John Cockerill, à 
Seraing (no '7). 

MM. le baron de Pitteurs-lliégaerts 
et consorts (n• 9). 

Société anonvme Jimb'Ourgeoise de 
Recherche ·et d'Explorations mi
nières (no 10). 

·15 cent. ren, Asch-en-Campinc 
et Op-Glabbecck . 

4 décembre 
1901 

30 décembre 
1901 

1,097 hectares 

3, 109 hectares, 
70 arcs 

20 janvier 1902 2 ,88~ hect., 
; sures 

22 fhrier Hl02 l ,Si6 hect., 
45 ares 

27 fé\Tier 1902 1, 930 hcct., 
50 arcs 

27 fèvricr 1902 I . ~î2 hect. , 

85 ares 

Gcnck et Asch-cn-Cam
pinc. 

Gruitrode, Op - Glab-
becck, Opoeteren et 
Nicl-lez-Asch . 

Hourhaelcn, Zonhoven 
et Zolder . 

\Vyshagen, Op - Glab
bccck, Asch-en-Cam
pinc, Genck . 

Asch-cn-Campinc,Genck 
Sutcndacl, Op-Grim
by et Mechelen-sur
~l cusc. 

Gcnck et Sutcndael . 
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CESSION DE UlL\fES DE HOUILLE 
15 mars 1906 . 

Degré d'avancement 

ne L
1
1SSTRtlCTION 

LIMBOURG 

Terminée. 

Terminée. 

Terminée. 

Terminée. 

Terminée. 

Demande renvoyée à l'a\'is 
du Conseil des mines le 
30 décembre 190-1. 

Terminée . 

Demande renvoyée it l'avis 
du Conseil des mines le 
30 novembre 1005. 

Terminée. 

1 

DEMANDES 1 
sur lesquelles Io Conseil des mines 

a donné son avis 

Le Conseil des mines a émis 
son a\·is le 14 avril 1905. 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

A\'isdu 28juillet 1905. 

» 

A\·is Ju 28 juillet l!l05. 

» 

Avis du 14 juillet 1905. 

Observations 

Doit ê1re introùui1c en même temps 
que la demande no 3ô. avec laquelle 
elle est en concurrence· 

Doit ëtre instruir~ avec. 1 ~ ~emandc 
no .JO qui lui _est 1011111ve. Les 
ctcmnndeurs posscdcm des proprié
tés de grande éten?ue dans la région 
où a ë1é exécute le sondage de 
recherches. 
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NOMS DES DEMANDEURS Degré d'avancement 
Obser vations 

·- · \ 'I DEMANDES 
1 sur l esquelles le Conseil des mines 

ll-~~~~~~~~~~~~~~~-;-~~~~~~-:-~~~~~~-;-~~~-:-~~~~~~-7--iJ;,..J.-~~-•->•_. _,:_"_"_T_•_u_c_T_10_~_· ~~-+~~~-"-d_•_nn_6_s_•_•_a_v1_s~~~-T-~~~~~~~~~~~~~~~·jl 
j l'\ouvelle Société anonyme de Recher

ches et d'Exploitaticin (no li). 

M. Masy, Th, ~Ille \Vittouck, E. et 
M. Thorn, E. (no 12). 

Société anonyme limbourgeoi~e de 
Recherches et d'Explorations mi
nières (no 13). 

Sociéte anonyme des Chnrbonnages 
de Courcelles-Nord (no 14). 

Société anonyme des Charbonnages 
de Bascoup (no 15). 

Société charbonnière limbourgeoise 
(société anonyme) (no 16). 

M. Je baron Goffinet (no 17). 

Société anonyme des Charbonnages 
du Nord de la Belgique (no 18)· 

MM. le comte de Theux de Meyl:indt 
et consorts (n° JO). 

Société anonyme des Charbonnages 
de Mar iemont (n° 20). 

Société anonyme des Exploitants et 
Propriétaires réunis pour Explora
tion minière dans le Nord de la 
Belgique (no 21). 

7 mai l!l02 

7 juin 1902 

25 juin 1902 

2 juillet 1902 

14 juillet 1902 

26 juillet 1002 

16 noùt 1902 

20 août 1902 

1 ,892 hect., 
56 arcs 

1. 570 hcct. , 
\JO arcs 

1,709 hect., 
93 arcs 

l,866 hect. 
80 ares 

1,570 hect. 
70 arcs 

2,155 hect. 
5 ares 

1,901 hect. 

3,021 hcct., 
50 •rcs 

Société anonyme des Charbonnages 10 octobre 1902 l,Gl4 hect. 
du Nord de ln Belgique (no 22). 

Hasselt , Zonhoven et 
Zolder. 

Heusden, Houthaelen , 
Zolder et Zonhoven. 

Hasselt, Houthaclcn, 
Genck et Zonhoven. 

1-louthaclen et Helchtc-
rcn . 

Dilscn et Lanklacr. 

Zolder, Heusden , Stock-
roye et Lummen. 

Coursel, Heusden, Zol-
der, Houthoelcn et 
Helchteren. 

Lanklacr, Stockheim, 
Meeswijck, Leuth, 
Eysden, Vucht et 
Mechelen. 

Lonklner, E ysden, Vucht 
et Mechelen-sur-Meuse. 

~ 

) 

Il 
1 

Terminée. 

Terminée. 

Terminée. 

Demande renvoyée à l'al'i< 
du Conseil des mines le 
12 jom•ier l!lOG. 

Id. 

Demande renvoyée à. l'o \IÎS 
du Conseil des mines le 
•l no,•embre 1 !105. 

Demande rcn"oyéc à l'avis 
du Conseil de!- mines le 
30 ùêcombre 1905. 

Le 8 décembre 1905, la 
Députation permanente a 
ordonné une nou\"cllc 
instruction nctucllcmcnt 
en cours. 

Demande ren\"oyéc à l'nvis 
du Conseil des mines le 
12 janvier 190\i. 

Id. 

Le S décembre 1905, la 
J)éput.rion permanente a 
ordonné une nouvelle 
instruction: 

l d. 

Avis du 2-1 décembre l 905. 

.his du 2S juillet 1905. 

Avis du 14 juillet 1005. 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

Les demandeurs possèdent une gra!'~e 
étendue de terrain dans le pen
mètrc demandé en concession. 

Déposé nu greffe du Coi: se il des mines 
le 28 fêvrier 1906. 

Déposé au greffe du Conseil des mines 
le 3 mnrs 1906. 

Prorogation de délai accordée par le 
Conseil des m ines jusqu'nu li avril 
lllOô. 

Doit être instruite avec les demnndcs 
nos 34 et 3!1 qui sont limitrophes. 

Déposé au greffe le 5 mars 1906. . 
Le demandeur iqvoque comme tn.~e 

de préférence sa qualité ~c propnc
tairc d'une grande purhc du.terri· 
taire de la concession demandce. 

Déposé nu greffe du Conseil des mines 
le 2 mars 1906. 

Cette demande doit étre instruite uvec 
celle no35. 

Le dossier se trouvant à la Députation 
permanente, il n'est pas possible de 
fournir les renseignements :oncer
nant ln qualité de propriétaires de la 
surface des demandeurs. 
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NOMS DES DEMANDEURS 

Société anonyme des Charbonnages 
de la Meuse (no 25). 

Société campinoise de Recherches et 
d'Exp'loitation de houille (no 26). 

Société anonyme de Recherches mi
nières dans la Campine limbour
geoise (no 27). 

Société minière du Nord-Est belge 
(société anonyme) (no 31). 

Société anonvmc des Propriétaires 
Unis pour ia recherche et l'exploi
tation houillère en Belgique (no 33). 

M . le baron Goffinct (no 34) 

Société anonyine des Charbonnages 
des Propriétaires de Coursel-Heus
den (no 35). 

Société anonyme des Charbonnages 
de Houthaelen (no 36). 

Société civile de Recherches « L'Oe
teren (no 37). 

Société anonyme La Campine (no 39). 

MM. E vcnce Coppée, à Bruxelles, 
Raoul \ \larocquê, ~' Morlanwelz, 
A. Orban, à Bruxelles et V. Latinis 
(ce dernier pour la société La Cam
pine) (no 40). 

3 décembre 
1902 

13 décembre 
1902 

13 janvier 1903 

15 février 1903 

28 février 1903 

]cr avril 1903 

Id. 

Il mai 1903 

2 juin 1903 

30 juin 1904 

9 juillet 1904 

Étendues 

DEMA:"'DÉ.ES 

1,624 hect.. 
47 arcs 

3,195 hect., 
70 ares 

2,326 hect. ' 
85 arcs 

4,257 hect., 
59 arcs 

2,182 hcct., 
94 ares 

3, 100 hect 
18 ;'res 

2,815 hectares 

4,263 hect., 21 
ares • 15 cent. 

1, 274 hectares 

3 • 075 hectares 

1,677 hectares 

CO)nl UNES 

Lanklaer, Stockheim, 
Meeswijck, Leuth, 
Eysden, Vucht et Me
chelen-sur-Meuse. 

Beeringen, Pael, Lum-
men, Heusden et 
Coursel. 

Pael . Tcsscnderloo, 
Quaedmcchelcn, Oost
ham et Ilcverloo. 

Coursel, Beeringcn, Pacl, 
Bcverloo, Heppen, 
Oostham, Quaedme
chclen et Dour g-Léo
pold . 

Meeswijck, Stockhcim , 
Lanklaer, Oilscn et 
Rothcm. 

Peer, Houthaelcn, ~leu
wcn, Hckhteren et 
W ijshagen. 

Coursel et Heusden. 

Houthaclen. 

Lanklaer, Eysdt:n, Vucht, 
et Mcchelen-s/Meuse. 

Coursel, Heusden,Peer. 
Meuwen. 

Smendael Op-Grimb~'.;, 
Mechel~n et Rcckhet-· · 
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. Degré d'avancement DEMANDES 1 Observations 

'h• -!-~~-'-'E~L-''_'_sT_R_u_~_,0_"_· ~~...;..s_u_,_••_•_q•_•_ll_••~l•_C_o_n_s•_l_ld_•_•_m_l_ne_•-i-~~~~~~~~~~~~~~~'ll 'l a donn6 son avis 

) 

• 

' 

' 

Le ] cr décembre 1905, la 
Députation permanen(C a 
ordonné une nou\'elle 
instruction . 

Demande renvoyée à l'avis 
du Conseil des mines le 
19 février 1906. 

Id. 

Id. 

Le 8 décembre 1905 la 
Députation permanente a 
ordonné une nou\'(:llc 
instruction. 

Demande rcn-•oyéc à l'avis 
du Conseil des mines le 
25 janvier 1906. 

Demande renvoyée à l'm·is 
du Conseil des mines le 
19 février 1906. 

Demande ren\'oyéc ü l'avis 
du Conseil des mines le 
25 janvier 1906. 

L'instruction est terminée; 
le dossier sera transmis 
prochainement au Con
seil des mines. 

Demande renvoyée à 11a\·is 
du Conseil des mines le 
30 novembre 1905. 

Demande fCllVO\'éC à ravis 
du Conseil des mines le 
23 décembre 1905. 

)) 

)) 

» 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

Même observation que pour la de
mande no2J. 

En instruction devant le Conseil des 
mines. 

Id. 

En instruction dc\•ant le Conseil des 
mines. La demanderesse invoqul! le 
droit de preférence au nom de nom
breux propriétaires de la surface. 

M ème observation que pour les 
demandes 21 à 25, en cc qui con
cerne les propriétaires de la surface. 

En i nstruction devant le Conse il des 
mines. 

La demanderesse invoque le droit de 
préférence au noff1 d'un grand nom
bre de propriétaires de la surface. 

En instruction de\'ant le Conseil des 
mines La sociCtt! se dit proprié
taire ou aux droits des propriétaires 
d'environ 3 500 hectares, soit les 
8/ 10 environ', de l'étendu~ du terri
toire demandé en co11ccss1on. 

Cette demande sera renvoyée nu Con
seil des mines a\·cc les de1nandcs 
actuellement en ins1ruc(ion devant 
la D.éputat ion permanente. 

Prorogation de délai. accm:dé~ par I.e 
Conseil des mrnes 1usqu au 2ü a\T1l 
1906. 

Id. 
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1 

NOMS DES DEMANDEURS 

M. Jules \\ïlmart, tant en son nom 
personnel que comme mand:-1taire 
de tous les héritiers de feu M. Jules 
Urban et de feu M. Valentin Put· 
sage {no 41). 

M. André Dumont (no 42). 

Société anversoise de soudages (no 3). 

M le comte de ~lérode-Westerloo (no·I) 

1 Société anonyme de Recherches mi· 
nièrcs dans la Cam pine an\'Crsoise 
{no 8) . 

Société anonyme de Recherches mi· 
niè·res danS la Campine an\'Crsoisc 
(no 10). 

Sociêté anonyme campinoisc po ur 
favoriser lïndustric minière . 
(No û) Anvers). 
(No 30) Limbourg . 

Société anversoise de sondages . 
(l\o 9) ,\11\·crs. 
(No 38) Limbourg . 

f\fmc ln e<1mlC~!;C J . de ~ l érndc Cl 

M ·le comte t.h.: Mérode de \\'cster
lou. 
(Nu 2) ,\1wers . 
(No 2!)) Limbourg . 
(No 1) Brabant. 

Oates 

nr.s l)J::)IA!*DES 

14 janvier 1905 

5 avril Hl05 

3 no,·cmure 
1902 

27 décembre 
1902 

7 mai l!l03 

7 novembre 
l!l03 

Etendues 

OE~lANDÉES 

3.663 hectares 

3 ,129 hectares 

51 arcs 
-1, i78 hcct. , 1 

2. 53 l hectares. 

6,052 hect., 
26 arcs 

1,807 hcct., 
!l9 arcs 

17 fénier J 903 2' ono hectares· 

29 juillet 1903 3,943 hect., 74 
ares, 55 cent. 

COM~IUNES 

Gcnc_k, Sutendael, Op
Grtmby , Reckhcim, 
Lanaekcn et Nccrhae
rcn. 

Neeroeteren , Maeseyck , 
Eden , Rot hem et 
Di lscn. 

PROVINCE 

Ghcel , Mo\I, l~leerhout. 

T ongcrloo , \Vcsterloo, 
9c,·cl. Ghccl, Oolen, 
Zoerle-Parwijs. 

Nordcrwijck, Hercmhals, 
Oolen, Oevel, Gheel 
T ongerloo , Lichrncrt'. 

Casterlé, Pocderlé, lie· 
rcnt!rnls, Oolcn,Ghccl 
ct l.1ch taert. 

PROVINCES 

T e'Senderloo, Quaed· 
mechelen, Oostham. 
Vorst , Meerhout, 01· 
men . 

Moll, Baelen . Meerhout, 
Olmen . 

Quaedmcchelcn, Oost· 
ham . 

PROVINCES D'ANVERS, 

15 jan\"ier rno:i 1 ;,_;7~ hect.. 

30 arcs 
\Vc,terloo, Ghccl. Veer· 

le, ll cr ;o;sclt, \ aeren· 
dunck Zocrle-Par· 
wijs c~ Ey nt.lhout. 

Sichem, Tcs•elt, L ang· 
dorp, Tcssenderloo. 

•!" 
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Degré d'avancement 

DE L
1
1SSTRUCTION 

T erminée. 

En instruction devant la 
Députation p~rmancntc. 

D'ANVERS 

.,, 
l 
r 

' 
Demande renvoyée à ravis 

du Conseil des mines le 
16 juin 1905. 

Demande renvo,·éc à l'avis 
du Conseil dCs mines le 
25 jatwie r 1906 . 

Demandes renvoyées à ]'avis 
du Consei l des mines le 
13janvier1()06. 

1 

DEMANDES 1 
sur lesquelles le Ccnsell des mines 

a dcnné son avis 

Avis d u 2·1 no,·cmhre 1905. 

» 

» 

" 

D'ANVERS-LIMBOURG 

Demande rcnvoyÇe à l'avis 
du Conseil des mines le 
17 janvier 1906. 

En instruction au Gouver11e
men1 provincial d 'Anvers . 

4f BRABANT et LIMBOURG 

Demande fCll\"O\"éC à r avi" 
du Con~eil dës mmcs lt 
25 janvier 1906. 

)) 

» 

)) 

Observations 

Cette demande ne peut ê tre examinée 
par Je C:onseil des mines qu'en 
même temps que les demandes 
nus S et 10. 

En instruction devant le Conseil des 
mines . Le demandeur invoque son 
titre de propriétaire d'une partie de 
la surface dcmandëc en concession. 

En instruction devant le Conseil des 
mines. 

En instruction de,·ant Je Conseil des 
mines. La demanderesse invoque 
le titre de propriétaire de la ma
jeure partie du territoire demandé 
en concession . 

Même observation q ue 
demandes nos 21 et 25. 

pour les 

Le~ demandeur~ . i.nvoquent leurs 
t!tres de pro_pr~eta1res de plus d ' un 
tters du terrttotre demandé en con
cession . 



3ï2 ,\:\:\ALES DES ) JIXES DE BEl.C. IQn : 

I. - SOUS-A;\IEI\DEMENT PRltSEKTI~ PAR 

i\l . ADOLPHE DAENS 

A L'AMENDEMENT N° Ir PROPOSÉ PAR M. HELLEPUTI'E. 

Les soussig nés proposent de sous-amender com me il suit l'amende
ment (art. 2fbi•, nouveau), présenté pa r MM. He lle putte et consorts : 

ARTICLE 21 bi•. 

A. - Rédiger ainsi le premier p a ragraphe du dit amen
dement: 

A pai·tfr dujoitr de la mise en vigueul' ·de la p1•ésente loi , oui ne 
sera admis à u o emploi da ns !'Administra tion des Mines dans la par tie 
w a llonne du pays s'il n'a fou r oi la preuve de la conna issa nce de la 
langue française , ou dans la partie flama nde du pays s'il n'a fou r o i 
la pre uve de la connaissa nce du flamand . 

B . - Remplacer le pa ragraphe final du même amende
ment par le texte suivant : 

L e Conseil des Mines ainsi que l' Adm inistration dev1·ont se con
(onnel' aux dispositions de la loi du 22 mai 1878 sui· l'emploi de 
la langite flamande en matifre administrative. 

1\ . D AENS. 

P. D AENS. 

II. - SOUS-A:'.IŒ NDEMENTS PRl~S ENTÉS PA.H 
i\l. DE L ANTSHEERE 

AUX A?IŒNDE:'.IŒNTS PROPOSÉS PAR M. IIELLEPUTI'E. 

A. - Ajouter à l'article 201•inqu•, proposé par M. Helle
putte. le paragraphe suivant : 

En cas de fo1·ce majew·e, . les inçpeclew·s, les boui·gmesti·es, les 
gouve'.·1ie1t1·s JlOWTont autol'lser ~a prolongation du travail au-dela 
de huit heu1·es. I ls rlomw·onl avis de cet te autor isatioi• , r.- • 

. , . . • au iu.inisti·e 
du Travail. L au torisation ]Jrlu1·1·a ét1·e donnée d 

. . . • en cas e (orce 
ma;eul'e, pour plusieurs semamcs co11secutives 

1
,a . l ,,, . · 

, • ' , 1 e l•.Lt1iist1·e sui· lP 1·ap71ort de l inspecte1t1', et 1ww· ~ix se•nai· l ' 
· • nes nu p us. 

LE BASSI :-> IIIOt.: LL.EH DE LA CA~lPINE 3ï3 

B. - Faire suivre les ar ticles n ouveaux (2Qbis à 2oquinq••) 

proposés par M. Helleputte, des disposit ions suiv antes : 

ARTICLE 2Q•••. 

L es co11ccssionnafres sont obliges cl' a/ficher tes tableaux et de tenil' 
/es 1·eg isl1'es qui sont nt!cessaires au contrôle. 

Ils doivent se confo1·me1· il to1•lcs p1·csc1'iptions et ab lies par a1Téte 
1·oyal. 

Ils sont te11us d'indique1· da11s leurs règlements d'atelie1· les condi
tions de travail 7n·evues Jla1' les articles 201

• • , 20quinqu• de la presenlc 
loi. 

ARTICLE 2o••ptcm. 

L c,ç }J1'esc1·i]ltion.~ des articles 12 cl 13 de la loi du 13 décem
bre J 889 sont applicables ù let prese11te loi. 

A RTICLE 2Q<><to • 

Les concessionnaÙ'cs qui ait1·011t contrevemt aux 111·esc1·iptions de 
l'a1·ticle 2oscx, alineas 1« et .'l, des wnittis }J1·is en execution de l'a1·ti
cle 20'•', alinéa 2, el de l'article 2()<1""" seront punis cl' une amende 
de 26 fmncs a 100 fmncs. 

Les concessionnaires ott lew·s pnipostis qui a1t1·011t contrevenu aux 
p1·escrip tions des ai·ticles 2o•cr, 2()<l"'nquc de la prdsente loi ou des 
an·étes relatifs il son e,-i;dcution se1·ont p1mis : 

D'une amende de 20 f rancs a 100 f1·a11cs, si le nomb1·e de pe1·
so11nes employdes en contrnvention a la loi oit aux aiTéttis ne depasse 
pas dix ; 

D'une amende de 101 f1·a11cs à 1 ,000 francs, si le nomb1·e de ces 
v ersonnes est suplii-iew· à dix sans dt!passcr cent; 

D'une amende de 1 ,001 francs à 5 ,000 francs, s'il Y en a 
davantage. 

ARTICLE 2on•••m. 

L es p1·escrip tions des articles 15. 16, 17, 18, 19, 20 de la loi du 
26 juillet 1905 sont applicables a la p1·esenle loi. 

L ÉD!> DE L.UiTSllEERE. 

H. CARTON DE WIART. 

A . B.AEMDONCIC 

C h ev. DE G HELINCK o 'ELSEGllEM. 

B0
" GlLLÈS DE P ELICllY. 

RENKlN. 


